
Vous intreviendrez auprès des familles, des personnes âgées, 

malades ou handicapées  à leur domicile en : 

� Accompagnant les personnes dans leur vie quotidienne 
 

� Assistant les personnes dans leurs tâches domestiques. 
 

� Relayant les parents dans la prise en charge des enfants . 

 

� Quel que soit votre âge ou votre parcours vous pouvez 

postuler. 

� Le permis de conduire et le  véhicule personnel sont 
indispensables. 

Formation qualifiante en alternance  

AIDE À DOMICILE  
    avec les associations d’aide à domicile 
      de la Région Centre Val de Loire 

UN MÉTIER  AU SERVICE DES  AUTRES 

SE FORMER TOUT EN TRAVAILLANT 

Vous êtes salarié rémunéré en contrat de 

professionnalisation pendant 1 an.  

� Vous travaillerez 3 jours par semaine dans une 

association d’aide à domicile.  

� Vous préparerez  le diplôme d’assistant de vie aux 

familles 2 jours en formation.  

QUI EST CONCERNÉ ? 

Renseignements et inscriptions : 
Groupement d’employeurs Aide à Domicile 19 rue Antigna 45000 ORLEANS Tél : 02.38.62.94.94 / gead45@gmail.com 


